
Madame la Premie�re ministre,

L’Association  Nationale  des  Centres  d’Interruption  de  grossesse  et  de  Contraception, 
association de professionnels de l’IVG cre�e�e en 1979, veille depuis le vote de� finitif de la loi Veil 
a�  de� fendre les  droits  des  femmes a�  disposer  de  leur  corps  et  ceux des  professionnels  de 
l’IVG dans leur exercice.

Apre�s  avoir  salue�  le  vote,  en  mars  2022,  de  la  loi  Gaillot  visant  a�  renforcer  le  droit  a�  
l’avortement, impatients de la sortie du de�cret d’application qui e� tend la compe�tence de la 
pratique des IVG par me�thode instrumentale aux sages-femmes en e� tablissement de sante� , 
nous sommes aujourd’hui side�re�s par l’article D.2212-8-1 de ce de�cret.

Pour qu’une sage-femme puisse pratiquer une IVG instrumentale, cet article impose en effet 
que trois me�decins soient disponibles sur site, et qu’un quatrie�me le soit sur site ou a�  distance.
Jamais  la  parution d’aucune loi  ni  d’aucun de�cret  depuis  1979 n’avait  autant  inquie� te�  les 
professionnels  que  nous  sommes.  L’article  D.2212-8-1  constitue  un  danger  pour  l’acce�s  a�  
l’IVG instrumentale pour les femmes, et une discrimination forte d’une profession me�dicale, 
celle de sage-femme, vis-a� -vis d’une autre, celle de me�decin.

L’ANCIC, mais aussi d’autres associations et socie� te�s savantes telles que l’ANSFO et le CNGOF, 
ont e� te�  sollicite�es pour une relecture du projet de de�cret. Une re�union le 30 novembre 2023 
rassemblant de nombreux repre�sentants des professionnels de l’IVG avait permis de conclure, 
a�  l’unanimite�  des professionnels de sante�  re�unis, que la pratique de l’IVG instrumentale par les 
sages-femmes ne devait pas comporter de limite de terme autre que la limite impose�e par la 
loi. La conclusion de cette concertation e� tait que la capacite�  a�  faire des IVG instrumentales ne 
re�sidait pas dans la diffe�rence entre ces deux professions me�dicales, mais dans la formation de 
tous les professionnels pratiquant ces gestes.

Alors que ni le me�decin re�animateur ni le me�decin embolisateur ne sont obligatoires sur site 
pour un accouchement dans les maternite�s ne re�alisant pas plus de 1500 accouchements par 
an, l’article D.2212-8-1 impose la disponibilite�  de quatre me�decins, sur site ou a�  distance, aux 
co6 te�s  d’une  sage-femme,  pour  pratiquer  une IVG instrumentale.  Rappelons  que  les 
complications  lors  d’un  accouchement  sont  incomparablement  plus  nombreuses  que  lors 
d’une IVG.

Les me�decins des centres de sante�  peuvent pratiquer des IVG instrumentales sous anesthe�sie 
locale alors qu’aucun gyne�cologue obste� tricien, me�decin re�animateur ou embolisateur n’est 
pre�sent  sur  place.  Savez-vous  combien  d’e� tablissements  de  sante�  re�alisent  aujourd’hui 
des IVG instrumentales sans qu’aucune convention avec un embolisateur ne soit signe�e ? Les 
cliniques hollandaises ou anglaises dans lesquelles les femmes avortent jusqu’a�  22 voire 24 



semaines d’ame�norrhe�e, y compris les femmes françaises ayant de�passe�  le de� lai le�gal d’IVG en 
France, n’ont pas non plus d’embolisateur dans leurs murs ou en convention.

Quelle litte�rature me�dicale française ou internationale justifie de telles pre�cautions pour la 
pratique  de  l’IVG instrumentale ?  Maintenir  l’article  D.2212-8-1  aura  pour  effet  de  freiner 
l’acce�s a�  l’IVG instrumentale pour les femmes et de les inquie� ter d’avoir recours a�  une sage-
femme pour cet acte.

L’expe�rimentation  mene�e  en  2023  a  pourtant  permis  de  rassurer  sur  les  compe�tences 
acquises par les sages-femmes forme�es a�  l’IVG instrumentale, et sur la se�curite�  avec laquelle 
elles ont pris en soin pour une IVG instrumentale plus de 500 femmes sans complication, sans 
recours ni a�  un me�decin anesthe�siste-re�animateur ni a�  un me�decin embolisateur !
La pratique de l’IVG instrumentale par des sages-femmes ne devait-elle pas fluidifier l’acce�s a�  
l’IVG instrumentale  pour  les  femmes  et  contribuer  a�  diminuer  les  ine�galite�s  territoriales 
d’acce�s a�  l’IVG ?

Madame la Premie�re ministre, toute la profession me�dicale implique�e dans l’acce�s a�  l’IVG est 
aujourd’hui menace�e dans son exercice et attend qu’un nouveau de�cret vienne annuler les 
menaces que celui-ci fait porter sur elle et sur la sante�  des femmes.

Signataires :
Le bureau de l’ANCIC
Laurence Danjou, gyne�cologue me�dical Copre�sidente de l’ANCIC ; Chrystel Mathurin Bornat, 
infirmie�re centre d’orthoge�nie Ho6 pital Bice6 tre Copre�sidente de l’ANCIC ; Nathalie Trignol 
Viguier, me�decin ge�ne�raliste Responsable de l’unite�  d’orthoge�nie du CHU de Tours 
Copre�sidente de l’ANCIC ; Michel Neny, me�decin ge�ne�raliste Centre d’orthoge�nie de Vierzon 
Tre�sorier de l’ANCIC ; Laurence Wittke, me�decin ge�ne�raliste Coordinatrice me�dicale au 
planning familail du Loiret Tre�sorie�re adjointe de l’ANCIC ; Myle�ne Druguet Responsable du 
centre d’orthoge�nie du centre hospitalier de Roanne Secre� taire adjointe de l’ANCIC ;

Autres signataires :

Isabelle Asselin, gyne�cologue me�dicale pre�sidente ASSUREIPSS;  Chantal Birman, sage-femme; 
Me� lanie Boissinot, me�decin ge�ne�raliste, Tours; Anne Dubreuil, me�decin ge�ne�raliste, Tours;  
Loup Dupin, me�decin ge�ne�raliste CHU Tours ;Sophie Eyraud, me�decin ge�ne�raliste, Paris; 
Philippe Faucher, gyne�cologue-obste� tricien, Paris; Sophie Gaudu, gyne�cologue-obste� tricienne, 
Paris; Delphine Giraud, sage-femme Coordinatrice Maison des femmes de l'Ho6 pital de la Pitie�  
Salpe� trie�re copre�sidente de l'ANSFO;  Vale�rie Ledour, me�decin de sante�  sexuelle, Paris; 
Emmanuelle Lhomme, Me�decin ge�ne�raliste, responsable du Centre d'IVG de l'Ho6 pital Cochin 
Port Royal; Jean Claude Magnier, gyne�cologue me�dical; Marie Razon, me�decin ge�ne�raliste, 
Paris; Ve�ronique Rieu, sage-femme Chu Tours: Camille Mathieu, me�decin ge�ne�raliste, Tour;  
Claire Wolker-Jarfaut, sage-femme, copre�sidente de l'ANSFO;


